
 

 

 

COMMUNE DE SAVONNIERES EN PERTHOIS 

 

REGLEMENT DE LA SALLE COMMUNALE 

 

 

Coordonnées des responsables de la salle « LA MATERNELLE » : 

Fabrice PETERMANN (Maire) 06 43 76 62 98 

Annie MARTINOT (adjointe) 06 33 21 64 69 

Daniel JOSEPH (adjoint) 06 78 62 83 72 

 

La salle communale « La Maternelle », située 5 bis rue Boutruhand, à SAVONNIERES-EN-

PERTHOIS, est mise à la disposition des particuliers (personnes majeures) et des associations. 

Les tarifs sont révisables tous les ans au 1er octobre et joints en annexe. 

L’utilisateur ne pourra obtenir la disposition de la salle que sur demande écrite adressée à 

Monsieur Le Maire (imprimé en annexe). 

Un même demandeur ne pourra pas préréserver plus de 2 dates. 

Toute demande ne sera considérée que si elle est accompagnée : 

     - du contrat de location signé par le secrétariat de mairie précisant la date souhaitée 

     - de l’attestation d’assurance  

     - du chèque de caution de 300 euros (dégradations éventuelles) 

     - du chèque d’acompte de 35 euros qui sera déduit de la location finale 

En aucun cas la responsabilité de la commune ne sera engagée pour la garantie du matériel 

déposé ou stocké dans la salle pendant la durée de la location. 

La salle sera attribuée dans l’ordre chronologique des demandes écrites. 

La demande devra être déposée au moins 1 mois avant la date souhaitée 



La demande pourra être rejetée pour tout organisateur dont le comportement antérieur aura 

donné lieu à critique ou pour non-paiement d’une location antérieure.  

En cas de désistement, le demandeur est tenu d’informer par écrit au moins 2 semaines avant 
la date d’occupation prévue.  
Au-delà de ce délai, l’acompte ne sera pas restitué sauf cas de force majeure et sur justificatif 
(décès du demandeur, d’un ascendant ou descendant direct, licenciement, maladie grave, 
hospitalisation du demandeur, etc. … ou tout autre motif sur appréciation du maire). 
 
Le conseil municipal est seul juge et n’a pas à justifier ses décisions. 

Cette location comprend une salle d’une capacité de 49 personnes, un office et des 

sanitaires. La cour jouxtant le bâtiment ne fait pas partie de la location et est donc interdite 

d’accès sauf à servir d’issue de secours en cas d’incident. 

Il est formellement interdit de clouer, coller etc. contre les murs, tableaux, tentures, 

guirlandes, papier collant autre colle. 

Des indications sur le fonctionnement des installations, du matériel, des issues de secours, du 

positionnement des extincteurs sont disponibles dans un classeur de consignes à disposition 

dans les locaux. Un état des lieux contradictoire ainsi qu’un inventaire du matériel utilisé 

seront établis à la remise des clés et à l’issue de la location. 

Pour une location de week-end, les clés seront remises le vendredi après 14h par un élu ou un 
personnel communal (horaire à déterminer entre les parties). 
La restitution des clés et l’état des lieux de sortie se feront le lundi à 9h.  
 
La reproduction des clés est formellement interdite. 

En cas de perte des clés du bâtiment, il sera facturé au locataire 50 € par clé. 

Pour tout autre jour, la remise des clés est à convenir avec les responsables de la salle 

communale au moment de la réservation. 

Après la location, les locaux seront remis en bon état de propreté (si ce n’est pas le cas, les 

heures de nettoyage seront facturées au tarif de 20 € de l’heure), le mobilier et le matériel 

doivent être lavés, désinfectés et rangés (pour les tables, voir plan dans classeur de 

consignes, pour les chaises, par pile de 10), les lumières éteintes, les robinets fermés, les 

portes fermées à clé, le chauffage réduit, le sol récuré, balayé, lavé. 

En aucun cas le mobilier ne doit sortir de la salle. 

L’utilisateur devra s’assurer de la propreté des abords immédiats du bâtiment (papiers, 

mégots ou autres). 

Traitement des poubelles : 

Les verres sont à déposer dans les containers rue Boutruhand (face au cimetière) ou rue de 

la Fontaine (à proximité de l’agence postale communale). 



Les poubelles domestiques sont à déposer, sacs fermés, dans les bacs appropriés (petite 

cour devant l’école). 

Les sacs jaunes sont destinés aux papiers, canettes alu, etc. … à déposer également dans la 

petite cour devant l’école. 

MERCI DE RESPECTER LE TRI DES DECHETS ! 

Les torchons, éponges etc. le linge de table et les produits d’entretien sont à la charge du 

locataire. 

 

Toute location est conditionnée par la remise d’un chèque de caution de 300 € à l’ordre du 

Trésor Public. La caution sera entièrement restituée s’il n’est constaté aucune dégradation. 

Dans le cas contraire, la caution ne sera pas rendue ou rendue avec déduction des frais de 

remise en état (petites réparations etc……). 

Il est formellement interdit au locataire de céder les locaux à toute autre personne ou 

association. 

La commune décline toute responsabilité pour les dommages survenant à des tiers lors de 

l’utilisation des locaux ainsi que pour les vols ou dégradations commis aux dépens des 

utilisateurs. 

Toute dégradation doit faire l’objet de l’intervention d’un professionnel pour la réparation, 

l’avance sur travaux sera prélevée sur le chèque de caution. 

Les organisateurs sont responsables du maintien du bon ordre dans la salle et ses abords, ils 

sont priés de veiller au respect des règles de sécurité par les participants, au respect du 

stationnement, au respect des riverains (portes de garage, bruits etc.). Les portes et fenêtres 

devront être fermées pendant l’utilisation de la salle. 

Cette salle dispose d’une isolation phonique et d’un limiteur de son. 

Le stationnement des véhicules se fera de préférence et selon disponibilité sur la place de la 

Mairie et sur le parking de la salle des fêtes rue de l’église. 

Les animaux ne sont pas autorisés dans la salle. 

Pour des raisons de sécurité, il est formellement interdit d’utiliser des chauffages d’appoint 

électriques, à gaz, à pétrole ou tout autre combustible, de fumer à l’intérieur de la salle, de 

faire usage de feux de bengale ou d’artifice, de pétards etc…. 

En cas d’incendie : 

          Utiliser les extincteurs 

          Enclencher l’alarme 

          Prévenir les pompiers 18 



          Respecter les consignes du plan d’évacuation 

Ne pas encombrer les issues de secours. 

L’utilisateur reconnait avoir pris connaissance de ce règlement et en accepter les clauses. 


